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Maladie d’Alzheimer 

 Une convention pour accompagner les malades et leur famille 
  
 
 
Le 29 janvier, France Alzheimer Côte-d’Or et la Cram Bourgogne et Franche-Comté signent une 
convention de partenariat, dans les locaux de l’association France Alzheimer Côte- d’Or, 6 allée de 
la Roseraie à Fontaine-les-Dijon, afin de formaliser leur volonté d’améliorer la prise en charge des 
malades atteints de la maladie d’Azheimer ainsi que l’accompagnement de leur famille. En France, 
près d’un million de personnes sont touchées par cette maladie dont environ plus de 6 000 en 
Côte-d’Or. 
 
 
Une politique commune d’aide  
S’occuper au quotidien d’un proche atteint de la maladie d’Alzheimer est lourd à porter. Les 
aidants ont besoin de parler de leurs difficultés et de trouver du soutien. Par cette convention, les 
signataires s’engagent ensemble, tout en respectant le champ d’intervention de chacun, à agir 
pour améliorer la prise en charge du malade et soutenir les familles mais également pour rendre 
leurs démarches plus faciles grâce à la mise en place d’un guichet unique. 
La collaboration entre la Cram et France Alzheimer permettra une meilleure complémentarité des 
compétences et favorisera la continuité des actions. Si besoin, le service social de la Cram 
apportera son soutien aux travailleurs sociaux de l’association. Les signataires s’engagent 
également à mener des actions de coopération, notamment l’organisation de séminaires d’aide 
aux aidants, de cycles d’échanges, de groupes de parole, etc. 
La convention est signée pour une durée indéterminée et devra faire l’objet d’une évaluation 
chaque année. 
 
France Alzheimer, un soutien aux malades et à leur famille 
Association loi 1901 reconnue d’utilité publique, France Alzheimer soutient les familles de malades 
atteints de la maladie d’Alzheimer et apparentées, contribue à la recherche et forme bénévoles et 
professionnels de santé. Elle développe une politique d’aide destinée à améliorer 
l’accompagnement et la prise en charge du malade. Elle développe pour les familles des espaces 
d’écoute, d’entraide et de partage d’expérience, animés par des intervenants professionnels. 
 
La Cram, un expert dans l’accompagnement des personnes en difficulté 
La Cram Bourgogne et Franche-Comté possède une expertise reconnue en action sociale aux 
personnes âgées ou handicapées. Elle apporte des réponses aux besoins des retraités grâce à 
des offres de soins adaptées collectives ou individuelles. Ces aides sont destinées à accompagner 
le maintien à domicile et à prévenir la perte d’autonomie. Le service social de la Cram apporte 
également écoute et soutien aux aidants de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ; il 
organise des groupes de parole pour favoriser les échanges d’expériences et propose une 
information par des spécialistes (psychologue, assistant social, services à domicile, etc.). 
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